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lat r uinerentient iqui'à laL vente,
,c'est-à-dire que le capital empIdyé
est un ca'pital, -wort pendant six
mois et livré pendant ce temnps à
ton5 les hsards des fUcutos à

aWiércides-.acôidîH6rP4ssib1es.5 et
inivosibles.

l'nsit que -pour se li-vrer à

i ________________________________________

v~~gii~~~ Mis uiiîu

enseignait qu'elle aurait cherché à bénéfi.
.cier. de.cette erreur; 3o nçie la police
contenait des clauses ablbigcés, obscures
et contradictoires; que C'était un vérita-
:ble gAlimatias ;.qu'il n'y était pas mêmeo
-dif -clairement qu'elle serait 'la somme
que la Compagnie aurait à payer au cas
du décès. do Perrault; 4o enfin que la

Noue8 avons en conséquence
copie de ce juglment que nous
produisons ici ini ext.enso.
La Cour etc.

Considérant que d'aprêq. 'applici
du défendeur et le contrat inter
entre les parties la police devait
faite -jIaL&able dans les f5 aile et iioi

Date de
.lat

'réunion

Nomu du ro-.

En droit priétaire dl
fabrique où la.
réunion a lieu

Jilin il La Balea u r tibvrg biS eir
"12 St-(jernîain Poulin.

13 SS.itl D)urhuam P. Atsselin.
14 l)aaville McCalluin (St

P'atrick's hilI)
18 t-llyacintuo Il. M. .Archant-

Il) St-Hugues

26 St-Damase
'27 St-Cssaire
28 (.irasiby

4ault.
T. . Rrodeur
(2adieux.
clareait.
C'orbin.
Bourleau.
Beauregard.

ceil fi f rA
table. il est nécessaire d'êtie à la
tête d'un capital relativement im-
portant. Avec«le travail par I'élec
tricité, tout le trav~ail est. terminé
en ouatre.iour8. D'après cela, on

.Peut voir qu'une mise.en SuvNre
journalière de 8500 exigera «une
muisedTidS de 82000 pour avoir
le. cuir mnarcbitTd, et que la miee.
de foes actuelleràf nt -nécés;saire
pour un travail de la nmême impor-
tance est de 880,00,* quarate fois

Sans doute. il serait peu sage de
se lancer de prime abord dans une
réforme aussi radicale, mais nous
sig.nalons le fait aux intéressés-afin
qu'ils aient l'oeil ouvert.

Si le nouveau procéd6 est bon, il
ne peut tarder à se répandre par-
tout, et ceux qui ne l'adopteront
pas seront infailliblement et à
courte date Éiasés et ruinés par
la concurrence que letir opposera
le Progrès.
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Voici 'o'n dernier aticle ,concer- ce; mais lorsque le second est ayant été payés, la police existe, le d& ive cnmqep.u'

nant ~La anadinne c est mnu- devenu échu«M Perrault, 'gêne fendeur répondra v'itriueeto Biiorîip 5.
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les tribunaux une épreuve bien autr cause de cette erreur de .copiste & Arelanibatîlt avocats <Ilu défendeur.
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public on critiquant ses méthodes d'af- t aIg!é qu'il -y êut au dossier qui a fait décider la cause etfa

faires. Comme tout le monde, nous dési- une lettre de M. Perrault promet- jveur du défendeuT,- c'es l'erreu (l F~anc1e aq. edR lg
-rons voir réussir nos entrepriqes.nationa- *tant de payer la seconde moitié (le du copiste qui a mis il neufe abeaue ieFrae alurs d'al-
les, mais aussi, nous désirons vivement la prime; malgré que ln Compagnie. douze au lietîide mil neuf cent 'Jeux, tere ala geérlnestaersa-
qu'elles soi ent nationales non seulement eut cffert, et dès qu'elle êut été à Est ce que cette erreur, 'ju'i ii'ett clié des capitahux dispionibles; ,en

de titre, mais aussi d'action' et de résul- même de connattre. l'erreur com- ni lgl. première nxi la iiuulliêulilè qui françaisesi; Obligationsi municipales

tats, nous désirons qu'elles soient àl'abri mise,-de la corr'ger. ou d'ériettie éa,ýté faite dans l'émission de p>o- Obligations diverses: Beïra-Alta.- Ac-

de toute critique.' Nou&Oreproduisons-ci unenule police, l'honorab~le lice esrne nAnrju o imsdscmnis.ofr jsiuin
basle dtais ujgemntqu la'cn-Juge GHI a- jugé-que cette erreur Angleterre -on Europie et ail hOu rr', Crédit ;Fonds é(tranigers; Valeurs di-vr-

- cene t qi ventd'ête rnduparla nnullait le contr4:t et que la com.- mérite les; insinuations dii confrère ses; AssureAumces; lienseigmiemensfnw
ceuree uiient prde rnpar l ug ne pourrait pas forcer M. su'r les ", méthodle4 d'affaires " de c:iers§: Rtecettes,? des oniffus de Parisi,

- Gil. Nus' lee psdonon sous fore due me restée payer la moitié de pri- la Canadienne. Nous laissons au dsViue ePrs el opgi
Gil.Nos 1- dn-og ou frm d m rstedue. - public il en juger. . Parisienne du Gaz et du Canal de Suez;

rapport judiciaire. -Et--c'e3t tout. Nous avons repro- Et encô*re, .el qu'il est, le j uge. Cbanges; Recettes luebdÔlmnadaires des
.Suit un .régumé plus ou -moins duit.ce-que-le eonfrère-donne-feom- ment- de .l'hunarablç juge GuIlLetn efr .61 38

fidè!ç.desaits de la cause, terminé me les remarques de l'h-inorable aurait probablement été p)orté 'el] an e ep 6tA6

par l s l~- u a. de pi o in ti l . fa ire - la C om pag niie avait eu - f L 'aboi nu e nt p u e a f

été~'ntnto quaini ggfticle faireè à un assuré solvable; mal. on ~lU.o icaoot
.1-gldii 1,4mm . ~ ~i oi 2 ~nq

par son Honneur le Juge Gill le 31 m
Dans ses,- remgrqe le' uaant Juge

dtéclaré b' qu'il, comprenait que le Défi
deur »wait 'refusé de maintenir il
.police, qui l 'obligeait à payer une pri>
relativement énorme -pour les bénéfm
qli'e.le lui assurait; 2o. qu'il ne croy

Psque la Compagnie auriit payé P
rainît en 1902 s'il n'avait pas discontin
Ses paiementa;.que .son expérience

I.nterroge pa nous, ai. lel u.a &il ,--- - -

a déclaréqu'il n'avait rien dit des 1'faire cçssioiide ses créanciers; et
choses qu ui étaient imputées dans que tout son actif a dù êtreved
lei; deux -pre-miers paiagraplies du ihier..

nrapport a-ui-.-.oniteur; et pour les .-

l'deux derniers, 'c'est à dire quant L'I-NSPE.CTION DE FROMA-
àe l 'ambiguité de certaine,3 clauses GERIE.

ait et -à la n'on conforitéf- de là poliçe
o-avec l'application, îilnous a réfeêré 1A la demande d.e'!la Société d'In-

iué 1à çion jugement écrit qui renferme 1dustrie Laitière, nous publions la
lui Il a subsýace de ses remarques. Jliste suivante des eiidroitus où M.

'adresser ae bureaux; Ci te
llrgr '2è,Va

Argent à Pr êter'

il. -N: DEMERS, Avocat,
-. 16. Rue st-jacques.

ation
venu
être

prit Johin A. >Mncl)onalîl, inspecteur
ire- des beurreries et frouîagerieà, tien-

<drtÏ les réunions locales des fromla-
gers avec la date de ces réunions.

l'application. Pour ces raisons il a ren-
voyé l'action de la Compagnier avee
dépens.

.Faisons en passant remarquer
que le confrère a-bopne grâce à
d ire ",comme tout le monde, nous
désirons voir réussir nos entre-
prises nationales" lui qui n'a cessé

"d'attaquer. " La Canadienne ". deé-
.puis qù'eIle existe. et dont l'hQs-
tilité s'l'Iait fait jour dès le@ pre-
mières d-émarches faites -pour la
fondation de la compagnie..

Mais vo .yons un peu ce dont- il
e'agit d40s cette cause'et comment
sa position de "La Canadienne"
se trouve définie par ce jugement.
Il S'agit tout simplement d'une
policé de dotation limitée de là
ans. C'est-à-dire-que l'assuré, M.
Michel Perrault (LI M. Perrault
& Cie) devait payer des primes
~Pen daVnt 15 ans, la co mpagn iç s'o-
bligeant à- payer 'à sa veuve le
montant de sa police, à son décès,

dans 25 'ans ainsi (lue le comporte la
police fournie.

Considérant que le déeàu n'ayant
en a possession aucune preuve quelcon-
que propre *A faire valoir ses droits aprês
quinze anse ou. pour faire -rectifier la
police, en sorte qu'il était entièremient à
-la merci de.la demanderesse et il a agi
comme tout lîomiine sensé et de 'bonne
foi aurait fait en 'pareil cas, en disconii-
fluant le paiement des primmv sutr ""e
pareiliqle lice et law dem'andleress%: l'est
Plus recevê~le 'A forcer le défendeuir à
payer la prime. en disant que la police
n'a été ainsi faite que -par suite d'une
erreur cléricale-'qui ne tire pas à consé-
quence.

Considérant que la demanderesse
n'ayant pas 'fourni au défendeur une
police conforme au contrat ne peut plus
se faire parer li prime stipulée en loo
<lite police.

.Colnsidérant enc\ore qu'il y a plus
d'une ambiguité dans la dite police et
notamment quant à savoir uel sera le
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Soinmaire de lat livraison du 25 niai 1880.
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t*lizull>;o'eii américain, p. 6411r
1*otUoweo extérieur de lit France

pondanit leg quatre puremniers miois de
18S9, p. 644.

Le coin nierce extrieur de l'Angléterre
p~enudant les, quatre luretuiers umois de
1881), p. 411


